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Chronique générale

Eléments du système politique

Institutions et droits populaires

Mandat parlementaire

Bei der Abstimmung über die parlamentarische Initiative von Doris Fiala (fdp, ZH), die
ein Suppleantensystem im Nationalrat forderte, widerspiegelte sich das knappe
Ergebnis in der SPK-NR, die empfohlen hatte, dem Vorstoss keine Folge zu geben. Die
87 Stimmen aus den geschlossenen Fraktionen der SP und der GP, unterstützt von einer
grossen Mehrheit der GLP, einer 10-stimmigen Minderheit der FDP und einer Stimme
aus der SVP-Fraktion (Magdalena Martullo-Blocher, svp GR) reichten aber gegen die 96
Gegenstimmen nicht aus. In der Ratsdebatte hatte Doris Fiala vergeblich mit dem
Beispiel des Kantons Wallis für ihr Anliegen geworben. Das dortige Stellvertretersystem
– neben den Amtsträgerinnen und Amtsträgern werden auf separaten Listen auch
Suppleantinnen und Suppleanten gewählt – würde auch auf nationaler Ebene den
«Dreiklang ermöglichen: Beruf, Familie, Politik stärken». Damit könnte auch das
Milizsystem gerettet werden. Kaum jemand in der grossen Kammer bringe nämlich mehr
alles unter einen Hut. Auch Irène Kälin (gp, AG) hatte sich vergeblich ins Zeug gelegt und
darauf aufmerksam gemacht, dass es Absenzen gebe, die sich nicht vermeiden liessen –
etwa die Geburt eines Kindes oder längere Krankheiten. Mit der Wahl sei aber ein
Auftrag verbunden, bei Sitzungen anwesend zu sein. Mit einem Suppleantenystem
könnte dieser Auftrag trotz solcher Absenzen erfüllt werden. Für die Kommission hatte
Marianne Streiff-Feller (evp, BE) hingegen geltend gemacht, dass ein
Stellvertretungssystem «die Repräsentativität des Parlamentes [...] verringern und die
politische Verantwortung [...] verwässern» würde, da es praktisch eine Verdoppelung
der Ratsmitglieder zur Folge hätte. Dieses Argument wird freilich von der Forschung
hinterfragt, da es von einem spezifischen Repräsentationsverständnis ausgeht, aber
gemäss der politischen Philosophie auch andere Repräsentationsverständnisse
herangezogen werden könnten (Frick 2021). Ein weiterer Kritikpunkt stellt der Vorwurf
dar, dass der Ratsbetrieb – sollten auch Stellvertretende die Möglichkeit für Vorstösse
haben – noch schwerfälliger würde. Nicht verständlich sei laut Kommission zudem,
warum das System lediglich für den Nationalrat, nicht aber für den Ständerat eingeführt
werden solle. Schliesslich resümierte die Kommission, dass die Ratsmitglieder statt
Suppleantinnen und Suppleanten mehr Unterstützung benötigten, um die wachsende
politische Arbeitsbelastung bewältigen zu können. 1
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Politique sociale

Groupes sociaux

Femmes et politique de parité

En novembre 2018, la députée verte Lea Steinle (BS, pes/gps) s'est retrouvée au centre
d'une polémique, qui a soulevé la question des politiciennes qui ont des enfants. Jeune
maman, elle avait tenu à honorer son mandat politique et avait alors siégé au Grand
Conseil de Bâle-Ville avec son bébé, qu'elle portait en écharpe. Pour allaiter le
nourrisson, elle est sortie de la salle. A son retour, alors que le poupon dormait contre
elle, le président du Grand Conseil, Remo Gallachi (BS, pdc) lui a interdit d'entrer à
nouveau. Ce n'est qu'après de vives protestations des autres député-e-s que la jeune
verte a pu retourner à son siège. 
Cette image offre un frappant contraste avec celle du président de l'Assemblée
nationale néo-zélandaise, Trevor Mallard, qui en août 2019 dirigeait les débats de son
Parlement, tout en donnant le biberon au fils d'un député. Une année plus tôt, Larrissa
Waters, une sénatrice australienne allaitait son enfant pendant l'une de ses
interventions. Tout comme Unnur Brá Konráðsdóttir, qui a donné le sein depuis la
tribune du Parlement islandais, la même année. Signe d'une évolution des mœurs
institutionnelles? Le cas de Zuleikhan Hassan, qui a dû sortir en août 2019 de
l'Assemblée nationale kényane avec son bébé semble aller à l'encontre de cette
conclusion. Au sein même de la Suisse, de pareils décalages se retrouvent. A Bâle
même, de nombreux avis contradictoires se sont faits entendre dans la presse et sur les
réseaux sociaux. La députée Steinle a même été victime de courriers haineux, comme le
relate la Basler Zeitung. L'affaire a également suscité le débat bien au-delà des
frontières cantonales. Au Parlement argovien, par exemple, plusieurs bébés ont déjà
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été présents dans la salle, sans que cela ne pose problème. Son président, Bernhard
Scholl (AG, plr/fdp) estime que les règles du bon sens doivent primer et que chacun-e
est à même d'estimer ce qui empêche ou non la bonne marche du Parlement. Du côté
des femmes UDC, les avis sont différents: Martina Bircher et Tanya Primault ne sont pas
venues siéger durant leur congé maternité. Elles estiment, comme la Conseillère
nationale Nicole Müller-Boder (udc, AG) que l'éducation des enfants est une affaire
privée. Dans le canton de Lucerne, la chancellerie a été priée de se prononcer sur la
question: L'entrée dans la salle du Grand Conseil dépend de l'autorisation de son
président ou de sa présidente, mais rien dans le règlement ne précise la situation des
bébés ou jeunes enfants. Une absence de règles précises, c'est ce qui ressort de ce
débat. 
Ce que cette absence révèle, en outre, c'est qu'il a été jusqu'ici assez rare que de
jeunes mères se trouvent dans cette situation. Le souhait d'une parité au sein des
organes politiques a été formulé par un groupe de femmes parlementaires en
décembre de la même année. La question des jeunes mères politiciennes fait partie
des réflexions qui doivent être menées pour aller dans ce sens. Quelles solutions
peuvent être trouvées? Dans un article de la NZZ, plusieurs scénarii se dessinent: une
solution de garde d'enfants, qui serait adaptée aux séances courtes et ponctuelles,
comme dans les parlements cantonaux. Ou alors, un système de remplacements,
comme il existe déjà dans les cantons des Grisons, Genève, Jura, Neuchâtel et le Valais.
C'est la proposition qu'a formulé Irène Kälin – qui elle-même a siégé au Conseil national
avec son bébé de trois mois en septembre 2018 – dans un postulat qui a été refusé le 21
juin 2019. Quant au Grand Conseil bâlois, il est en train de statuer sur la motion
Wanner, qui demande la possibilité d'un système de remplacement ainsi que la
permission pour les nouveau-nés d'être dans la salle du Parlement avec leur mère,
jusqu'à un certain âge. 2

1) AB NR, 2021 S. 1313 ff.; Frick (2021). Das vertretbare Parlament; NZZ, 31.5.21
2) BLZ, BaZ, 22.11.18; AZ, BLZ, BaZ, TA, 23.11.18; BaZ, LZ, 24.11.18; BLZ, 26.11.18; TA, 27.6.19
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